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Biguglia, le 16 janvier 2025 
 

 
Objet : PLU - Commune de MORSIGLIA 
 

Madame le Maire, 
 

Par courrier reçu le 8 novembre 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
PLU de votre commune. 
 
La commune de Morsiglia est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine Contrôlées / 
Appellations d'Origine Protégées (AOC/AOP) :  

- "Brocciu corse" / "Brocciu" ; 
- "Coppa de Corse" / "Coppa de Corse - Coppa di Corsica", "Jambon sec de Corse" / "Jambon sec de 

Corse - Prisuttu" et "Lonzo de Corse" / "Lonzo de Corse – Lonzu", pour la partie de la commune 
supérieure à 80 mètres d’altitude ;  

- "Huile d'olive de Corse" / "Huile d'olive de Corse - Oliu di Corsica" ;  
- "Miel de Corse - Mele di Corsica" ;  
- "Vin de Corse" ou "Corse – Coteaux du Cap Corse" et "Muscat du Cap Corse", avec une délimitation 

parcellaire qui recouvre 108 hectares du territoire communal. 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Bulagna de 
l’Ile de Beauté", "Figatelli de l’Ile de Beauté" / "Figatellu de l’Ile de Beauté", "Pancetta de l’Ile de Beauté" / "Panzetta 
de l’Ile de Beauté" et "Saucisson sec de l’Ile de Beauté" / "Salciccia de l’Ile de Beauté", et des IGP viticoles "Ile de 
Beauté" et "Méditerranée". 
 
Sur cette commune où l’agriculture est considérée comme un des piliers du territoire, les Signes d’Identification 
de la Qualité et de l’Origine (SIQO) sont représentés par la viticulture qui a connu une reprise ces dernières 
années. En effet, la commune compte 2 exploitations viticoles et environ 11 hectares de vignes sur les coteaux 
villageois, revendiqués en AOP "Corse – Coteaux du Cap Corse" et "Muscat du Cap Corse". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent. 
 
D’une population de 107 habitants en 2020 selon l’INSEE, la commune se base sur un taux d’évolution de la 
population de 1 % par an, pour se donner comme objectif d’accueillir 17 nouveaux habitants permanents et 13 
logements supplémentaires d’ici 2035. 
 
 
 
 

La Directrice de l’INAO 

à 

Madame le Maire 
Mairie de MORSIGLIA 
20238 MORSIGLIA 
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D’après le rapport de présentation, la commune a identifié une surface résiduelle de 0,37 hectare au sein de 
l’enveloppe urbaine du village et ouvre à l’urbanisation 0,94 hectare en extension. 
L’INAO a noté que la présence d’espaces verts protégés au sein des zones U rend inconstructibles les parcelles 
concernées. 
 
Le zonage définit 9,93 hectares de zones urbaines U, 1306,28 hectares de zones naturelles N et 26,95 hectares 
de zones agricoles As, toutes identifiées en Espaces Stratégiques Agricoles (ESA). 
 
De part sa topographie très marquée et son couvert forestier, la commune est en grande majorité classée en 
zones naturelles, pour plus de 97 % de son territoire.  
Par ailleurs, l’INAO a constaté, d’après le règlement graphique, que les zones urbaines du PLU ont un impact très 
limité sur les espaces de la commune présentant des potentialités agricoles et que l’ensemble des vignes, même 
celles au plus près des villages et hameaux, sont préservées en zone As.  
 
En conclusion, l’INAO n’émet pas d’opposition à l’encontre du projet de PLU de la commune de Morsiglia.  
 
Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée territoriale Adjointe 
 
 
Gisèle LARRIEU 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 2B 




























































































